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(54) Revêtement de sol

(57) La présente invention a pour objet un revête-
ment de sol constitué par une lame, un carreau, un lam-
bris, ou un panneau (10)

Revêtement de sol caractérisé en ce qu’il comporte

au moins un logement sous forme d’une gorge (1, 4),
ouvert vers la partie supérieure visible (9) et destiné à
recevoir un élément de joint (8).

L’invention est plus particulièrement applicable dans
le domaine des revêtements de sol, de mur ou de plafond.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et plus particulièrement les revêtements de sol,
de mur ou de plafond et a pour objet un tel revêtement
de sol.
[0002] Dans la suite de la description, il sera essen-
tiellement fait référence à un revêtement de sol. Toute-
fois, les éléments pris en considération peuvent égale-
ment trouver leur application sous forme de revêtement
de mur ou de plafond.
[0003] Ces revêtements se présentent généralement
sous forme de lambris, de lames, de carreaux, de lattes
ou encore sous forme de panneaux et sont réalisés dans
des matériaux divers, tels que du bois massif, des ma-
tériaux composites synthétiques ou minéraux, du bois
reconstitué, etc.... et peuvent comporter un élément dé-
coratif, tel qu’une feuille de placage en bois, métallique,
stratifiée, sous forme d’un film ou d’un élément imprimé
ou sous forme de toute autre structure rapportée sur au
moins une face.
[0004] Les bords de ces lambris, lames, carreaux, lat-
tes ou panneaux sont pourvus, par ailleurs, sur leur pé-
riphérie, de dispositif d’assemblage du type à rainures
et languettes et/ou éventuellement d’un moyen de ver-
rouillage en position d’assemblage, en vue de leur as-
semblage avec des éléments correspondants, par leurs
bords adjacents.
[0005] L’assemblage final et précis de ces lambris, la-
mes, carreaux, lattes ou panneaux permet de former un
revêtement de sol, de mur ou de plafond réalisant simul-
tanément la finition et/ou le décor des surfaces ainsi re-
vêtues.
[0006] Il est également connu un autre type d’assem-
blage de revêtement de paroi dit "pont de bateau". Dans
un tel cas, des lames de bois massif sont assemblées
entre elles par collage au moyen de joints plus ou moins
larges constitués en un mastic et présentant une épais-
seur égale à celle des lames en bois. Un tel procédé de
revêtement par pose de lames en alternance avec des
joints, qui sont le plus souvent coulés sous forme pâteuse
ou liquide, nécessite un ponçage final, afin de supprimer
les souillures et d’assurer une surface lisse et uniforme.
Un revêtement ainsi réalisé ne peut être mis en oeuvre
que par des opérateurs justifiant d’une grande expérien-
ce et est donc d’un prix de revient élevé.
[0007] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients des procédés connus à ce jour en propo-
sant un revêtement de sol, de mur ou de plafond, per-
mettant l’obtention d’une finition parfaite avec une appa-
rence correspondant à celle d’un assemblage dit "pont
de bateau" ou à un carrelage, ce par mise en oeuvre
simple et rapide de lames, de lambris, de carreaux, de
lattes ou encore de panneaux.
[0008] A cet effet, le revêtement de sol, qui est cons-
titué par des lames, des lambris, des carreaux, des lattes
ou des panneaux, est caractérisé en ce que lesdits la-
mes, lambris, carreaux, lattes ou panneaux comportent

au moins un logement sous forme d’une gorge, ouvert
vers la partie supérieure visible des lames, des lambris,
des carreaux, des lattes ou des panneaux et destiné à
recevoir un élément de joint.
[0009] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation préférés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
et expliqué avec référence au dessin schématique an-
nexé, dans lequel :

les figures 1 à 5 sont des vues en coupe de différen-
tes variantes de réalisation de l’invention.

[0010] Les figures 1 à 5 du dessin annexé représentent
un revêtement de sol, qui est constitué par des lames,
des lambris, des carreaux, des lattes ou des panneaux
3, 3’, 10 et assemblés entre eux par un assemblage du
type à rainures 12 et languettes 13.
[0011] Conformément à invention, lesdits lames, lam-
bris, carreaux, lattes ou panneaux 3, 3’, 10 comportent
au moins un logement sous forme d’une gorge 1, 1’, 4,
6, ouvert vers la partie supérieure visible 9 desdits lames,
lambris, carreaux, lattes ou panneaux et destiné à rece-
voir un élément de joint 8.
[0012] Les lames, lambris, carreaux, lattes ou pan-
neaux peuvent être constitués en tous matériaux, à sa-
voir en bois massif, en matériaux composites, synthéti-
ques ou minéraux, en bois reconstitué, etc..... et peuvent
avantageusement être munis d’un élément décoratif, tel
qu’un placage de bois ou d’une feuille métallique ou en-
core d’un stratifié, d’un film ou d’un autre support imprimé
ou de toute autre structure rapportée sur au moins une
face.
[0013] Du fait de la constitution du revêtement par des
éléments simples, dont l’assemblage par rainure et lan-
guette, éventuellement avec mise en oeuvre d’un ver-
rouillage complémentaire intégré, peut être mis en
oeuvre par des opérateurs faiblement qualifiés et sans
matériel particulier, il est possible de réaliser à moindre
frais une décoration ou une finition de paroi.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, et
comme le montre la figure 1 du dessin annexé, le loge-
ment sous forme d’une gorge 1, pour la réception du joint
8, est usiné sur au moins un bord des lames, des lambris,
des carreaux, des lattes ou des panneaux 10. Un tel usi-
nage de la gorge 1 peut être réalisé simplement simul-
tanément à l’usinage de la languette 13. Après assem-
blage des lames, des lambris, des carreaux, des lattes
ou des panneaux 10, il suffira d’insérer le joint 8 dans le
logement en forme de gorge 1 pour réaliser la finition du
revêtement.
[0015] Dans le mode de réalisation selon la figure 1,
l’usinage du logement 1 entièrement sur le bord extérieur
des lames, des lambris, des carreaux, des lattes ou des
panneaux 10 permet d’aligner l’arête extérieure 2 de
l’élément de joint 8 dans son logement avec l’arête su-
périeure 2’ de la lame, du lambris, du carreau, de la latte
ou du panneau 10 adjacent lors de l’assemblage.
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[0016] La figure 2 du dessin annexé représente une
variante de réalisation de l’invention, dans laquelle le lo-
gement sous forme d’une gorge 1’, pour la réception du
joint 8, est usiné partiellement sur au moins un bord des
lames, des lambris, des carreaux, des lattes ou des pan-
neaux 3 et partiellement sur le bord contigu d’une lame,
d’un lambris, d’un carreau, d’une latte ou d’un panneau
3’ adjacent. Dans un tel cas, le logement 1’ présente un
bord de sa gorge formé par l’arête supérieure 2" du bord
d’une lame, d’un lambris, d’un carreau, d’une latte ou
d’un panneau 3, l’autre bord de la gorge étant constitué
par l’arête supérieure 2" du bord contigu d’une lame, d’un
lambris, d’un carreau, d’une latte ou d’un panneau 3’.
Ainsi, le joint 8 peut être intégré dans l’espace de join-
toiement de deux lames, lambris, carreaux, lattes ou pan-
neaux 3 adjacents, après assemblage de ces derniers
et sera donc à cheval sur deux éléments 3 et 3’.
[0017] Il est également possible, conformément à une
autre variante de réalisation de l’invention représentée
aux figures 3 et 4 du dessin annexé, de réaliser le loge-
ment sous forme d’une gorge 4, 7, pour la réception du
joint 8, par usinage en dehors des bords des lames, lam-
bris, carreaux, lattes ou panneaux 10, dans le plan formé
par la surface supérieure visible 9 desdits lames, lambris,
carreaux, lattes ou panneaux 10. Selon une caractéris-
tique de l’invention (figure 4), les lames, lambris, car-
reaux, lattes ou panneaux 3 peuvent être pourvus simul-
tanément de logements sous forme d’une gorge 4 usinés
en dehors des bords, et de logements forme d’une gorge
1 et l’usinés sur le ou les bords, ces logements 1, 1’ et 4
étant parallèles entre eux.
[0018] Une telle disposition des logements 1, 1’ et 4
permet, après assemblage de panneaux de grandes di-
mensions ainsi équipés, d’obtenir une apparence d’as-
semblage d’un grand nombre de lames, lambris, car-
reaux, lattes ou panneaux, de dimensions nettement
moindres.
[0019] Comme le montre la figure 3, il est également
possible de réaliser les logements sous forme de gorges
7 présentant une partie inférieure usinée dans les lames,
lambris, carreaux, lattes ou panneaux 10 plus large, pour
créer un effet d’encastrement et d’emprisonnement de
l’élément de joint 8. Ainsi, l’élément de joint 8 pourra être
introduit par pression dans le logement 7 et y sera main-
tenu par l’étranglement conféré par la partie supérieure
ouverte du logement 7.
[0020] Suivant une autre caractéristique de l’invention,
les logements sous forme d’une gorge 1, 1’, 4 sont usinés
dans les lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux
3, 3’, 10, depuis la surface supérieure visible 9 sur une
profondeur limitée, mais suffisante pour maintenir et fixer
l’élément de joint 8.
[0021] La figure 5 du dessin annexé représente une
autre variante de réalisation de l’invention, dans laquelle
les arêtes supérieures 5 et 5’ visibles des bords des la-
mes, lambris, carreaux, lattes ou panneaux, sont biseau-
tées ou chanfreinées pour former une gorge en V ou en
U au niveau du joint réalisé entre les lames, lambris, car-

reaux, lattes ou panneaux adjacents.
[0022] Par ailleurs, et comme le montre également la
figure 5 du dessin annexé, il est possible, selon une autre
variante de réalisation de l’invention, de prévoir que la
surface supérieure visible 11 des lames, lambris, car-
reaux, lattes ou panneaux comporte une ou des gorges
6 usinées en forme de V ou de U, ces gorges s’étendant
en dehors des bords desdits lames, lambris, carreaux,
lattes ou panneaux. Ces gorges 6 s’étendent avantageu-
sement parallèlement aux profils en V ou en U formées
par les arêtes supérieures 5, 5’ visibles des bords adja-
cents des lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux.
[0023] La réalisation des arêtes supérieures 5, 5’ ou
des gorges 6 s’effectuant lors d’opérations d’usinage
postérieures à celles de fabrication des panneaux, les
chanfreins formant les arêtes, ainsi que les évidements
correspondants aux gorges présentent généralement
une couleur différente de celle du revêtement du pan-
neau, à savoir de la couleur du panneau. Actuellement,
cet inconvénient est pallié par mise en oeuvre d’un film
ou d’un colorant compatible avec la constitution des pan-
neaux et dont la teinte est assortie à celle du revêtement
du panneau.
[0024] Ces procédés connus d’enduction de ces par-
ties chanfreinées ou des évidements en V ou en U né-
cessitent un temps relativement long de séchage des
couches d’enduction rapportées.
[0025] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, les arêtes supérieures 5, 5’ ou les gorges 6 en forme
de V ou de U sont avantageusement enduits d’une colle
teintée à séchage rapide. De préférence, cette colle tein-
tée sera une colle thermofusible du type polyuréthanne
mélangée à un colorant.
[0026] La mise en oeuvre d’une telle colle teintée pour-
ra, par exemple, être effectuée par l’intermédiaire d’un
dispositif d’enduction comportant un galet chauffant et
un galet d’application entre lesquels est amené le mé-
lange de colle et de colorant, qui est déposé, après chauf-
fage, par le galet d’application sur le chanfrein ou sur les
bords de la gorge.
[0027] Un tel dispositif n’est pas représenté en détail
et est de constitution et de fonctionnement connus.
[0028] La prévision d’une telle enduction permet d’évi-
ter toutes les opérations postérieures d’enduction et de
séchage connues à ce jour.
[0029] De préférence, l’élément de joint 8 est constitué
sous forme d’une barrette, d’une baguette rigide ou sou-
ple, d’un mastic ou analogue et assure ainsi une double
fonction d’étanchéité et de décoration. Cette notion de
joint 8 rapporté dans les logements 1, 1’, 4, 6 et 7 permet
de réaliser, de manière particulièrement simple et rapide,
soit une apparence de finition "pont de bateau" ou encore
de finition du type carrelage, les joints apparaissant par-
faitement entre les bords des éléments individuels.
[0030] A cet effet, l’élément de joint 8 est collé dans
son logement 1, 1’, 4 pour assurer une étanchéité du
jointoiement des lames, lambris, carreaux, lattes ou pan-
neaux adjacents après assemblage.
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[0031] Enfin, selon une autre variante de réalisation
de l’invention, non représenté au dessin annexé, l’élé-
ment de joint 8 peut avantageusement être constitué
sous forme d’une trame ou d’une grille reproduisant la
trame des logements prévus sur la face visible et/ou sur
les bords des lames, lambris, carreaux, lattes ou pan-
neaux, cette trame ou grille étant soit sous forme d’un
mastic à coller ou constituée par des cordons thermofu-
sibles, thermoplastiques, thermodurcissants, ou encore
en caoutchouc ou en silicone, ou à base de l’un de ces
composants. Ainsi, après pose et assemblage des la-
mes, lambris, carreaux, lattes ou panneaux, il suffit de
disposer l’élément de joint 8 sous forme d’une grille ou
d’une trame de grande dimension sur le revêtement de
sol ainsi posé et d’introduire alors ledit élément de joint
8 dans les logements correspondants, par pression, par
collage et/ou par application à chaud.
[0032] Grâce à l’invention, il est possible de réaliser
plus particulièrement un revêtement de sol mais égale-
ment un revêtement de mur ou de plafond à base de
lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux, assemblés
entre eux, cet assemblage étant complété par la mise en
place de l’élément de joint qui peut former simultanément
un élément décoratif et un élément d’étanchéité.
[0033] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté au dessin an-
nexé. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Revêtement de sol constitué par des lames, des lam-
bris, des carreaux, des lattes ou des panneaux (3,
3’, 10), caractérisé en ce que lesdits lames, lam-
bris, carreaux, lattes ou panneaux comportent au
moins un logement sous forme d’une gorge (1, 1’,
4, 6), ouvert vers la partie supérieure visible (9) et
destiné à recevoir un élément de joint (8).

2. Revêtement de sol, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les lames, lambris, carreaux,
lattes ou panneaux peuvent être constitués en tous
matériaux, à savoir en bois massif, en matériaux
composites, synthétiques ou minéraux, en bois re-
constitué, etc..... et sont munis d’un élément déco-
ratif, tel qu’un placage de bois ou d’une feuille mé-
tallique ou encore d’un stratifié, d’un film ou d’un
autre support imprimé ou de toute autre structure
rapportée sur au moins une face.

3. Revêtement de sol, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le logement sous forme d’une
gorge (1) est usiné sur au moins un bord des lames,
des lambris, des carreaux, des lattes ou des pan-
neaux (10).

4. Revêtement de sol, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le logement sous forme d’une
gorge (1’) est usiné partiellement sur au moins un
bord des lames, des lambris, des carreaux, des lat-
tes ou des panneaux (3) et partiellement sur le bord
contigu d’une lame, d’un carreau, d’un lambris ou
d’un panneau (3’) adjacent.

5. Revêtement de sol, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le ou les logements sous forme
d’une gorge (4, 7) sont usinés en dehors des bords
des lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux
(10) , dans le plan formé par la surface supérieure
visible (9) desdits lames, lambris, carreaux, lattes ou
panneaux (10).

6. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1 et 2 à 4, caractérisé en ce que les
lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux 3 sont
pourvus simultanément de logements sous forme
d’une gorge (4) usinés en dehors des bords, et de
logements forme d’une gorge (1 et 1’) usinés sur le
ou les bords, ces logements (1, 1’ et 4) étant paral-
lèles entre eux.

7. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les lo-
gements sous forme d’une gorge (1, 1’, 4) sont usi-
nés dans les lames, carreaux, lambris, ou panneaux
(3, 3’, 10), depuis la surface supérieure visible (9)
sur une profondeur limitée mais suffisante pour
maintenir et fixer l’élément de joint (8).

8. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que les lo-
gements sont réalisés sous forme de gorges (7) pré-
sentant une partie inférieure usinée dans les lames,
lambris, carreaux, lattes ou panneaux (10) plus lar-
ge, pour créer un effet d’encastrement et d’empri-
sonnement de l’élément de joint (8).

9. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que les arê-
tes supérieures (5 et 5’) visibles des bords des la-
mes, lambris, carreaux, lattes ou panneaux, sont bi-
seautées ou chanfreinées pour former une gorge en
V ou en U au niveau du joint réalisé entre les lames,
lambris, carreaux, lattes ou panneaux adjacents.

10. Revêtement de sol, suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la surface supérieure visible
(11) des lames, lambris, carreaux, lattes ou pan-
neaux comporte une ou des gorges (6) usinées en
forme de V ou de U, ces gorges s’étendant en dehors
des bords desdits lames, lambris, carreaux, lattes
ou panneaux.

11. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
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revendications 9 et 10, caractérisé en ce que la ou
les gorges (6) sont parallèles à ou aux gorges en V
ou en U formées par les arêtes supérieures (5, 5’)
visibles des bords des lames, des carreaux, des lam-
bris ou des panneaux.

12. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 9 à 11, caractérisé en ce que les
arêtes supérieures (5, 5’) ou les gorges (6) en forme
de V ou de U sont enduits d’une colle teintée à sé-
chage rapide.

13. Revêtement de sol, suivant la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que la colle teintée est une colle
thermofusible du type polyuréthanne mélangée à un
colorant.

14. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1, 7 et 8, caractérisé en ce que l’élé-
ment de joint (8) est constitué sous forme d’une bar-
rette, d’une baguette rigide, d’un mastic ou analo-
gue.

15. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1, 7 et 8, caractérisé en ce que l’élé-
ment de joint (8) est collé dans son logement (1, 1’,
4) pour assurer une étanchéité du jointoiement des
lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux adja-
cents après assemblage.

16. Revêtement de sol, suivant l’une quelconque des
revendications 1, 7 et 8, caractérisé en ce que,
l’élément de joint (8) est constitué sous forme d’une
trame ou d’une grille reproduisant la trame des lo-
gements prévus sur la face visible et/ou sur les bords
des lames, lambris, carreaux, lattes ou panneaux,
cette trame ou grille étant soit sous forme d’un mastic
à coller ou constituée par des cordons thermofusi-
bles, thermoplastiques, thermodurcissants, ou en-
core en caoutchouc ou en silicone, ou à base de l’un
de ces composants.
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